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APPUI EN VUE DE LA RESTRUCTURATION ET L’AGREMENT DES NISSA BANQUES
 AUPRES DE LA BANQUE CENTRALE DE MAURITANIE


I. CONTEXTE 

La situation de la femme Mauritanienne avait fait l’objet d’un diagnostic qui a abouti à l’élaboration d’une stratégie Nationale de Promotion Féminine en 1995. En 2009, la situation de la femme Mauritanienne a connu une relative amélioration même s’il reste des défis  à relever. 

Selon le Recensement Général de la Population et l’Habitat de 2000, les femmes représentent plus de 52% de la population mauritanienne. Plus de 70% des femmes actives sont occupées dans le secteur informel. Les résultats des enquêtes EDSM de 2000-2001 et du MICS en 2007, montrent une nette régression, mais lente du taux de mortalité maternelle (respectivement  747 et 682 femmes meurent pour donner naissance à 100,000 naissances vivantes). Au niveau politique la femme est faiblement impliquée même si de réels progrès ont été notés durant les dernières élections municipales, législatives et sénatoriales de 2007. Sur 216 maires des communes, on compte seulement 3 femmes maires ; 12 femmes sur  95 députés et 9 sur 56 sénateurs. Au niveau du Gouvernement, 2 femmes contre 20 Hommes ministres. On compte 1 femme Ambassadrice, mais aucune femme magistrat.

S’inspirant de cette politique nationale, les partenaires au développement de la Mauritanie particulièrement l’UNICEF, le PNUD et OXFAM GB sur la base d’une approche intégrée de leur programme de coopération avec le gouvernement, décidaient d’apporter leur appui dans tous les domaines pouvant garantir les droits des enfants et des  femmes, notamment  dans la réduction de la pauvreté.  L’une des stratégies adoptées dans le cadre de ce programme était l’accès  aux moyens de financement pour permettre de soutenir les activités productives des femmes en vue d’améliorer leurs revenus et leurs conditions de vie. 

L’objectif visé des Nissa Banques était de promouvoir le crédit auprès des femmes des couches les plus défavorisées afin qu'elles puissent développer des activités génératrices de revenus susceptibles d'améliorer les conditions de vie ; de créer des conditions efficaces de solidarité et d'entraide afin de promouvoir la petite épargne et le crédit ; de développer des mécanismes d'accès et de gestion simplifiés pour permettre aux  femmes l'autogestion de leur système de micro crédit , de renforcer leur accès à l’information et  rehausser leur statut social. 

La Nissa banque regroupe actuellement plus de 120, 000 femmes reparties à travers 15 Moughataas. Le MASEF adopte le générique Nissa Banque pour toutes les institutions de micro finances appuyées par lui même au Gorgol (4), au Guidimakha (2), au Trarza (1), au Brakna (5), à Nouadhibou (1) et à Nouakchott (2). La stratégie adoptée pour la Nissa Banque a  permis de créer un réseau de femmes dynamique pouvant contribuer de façon efficace à la  promotion et à la mise en œuvre de la Convention pour les Droits de l’Enfant (CDE) et de la Convention pour l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF).  
 
II .OBJECTIF DE LA CONSULTATION 

L’objet de la présente consultation est d’accompagner les Nissa Banques jusqu'à l’obtention de l’agrément auprès de la banque Centrale de Mauritanie.

 
Le processus de généralisation avait été entamé depuis deux ans avec le Département en charge  de la promotion féminine.

III. TACHES ASSIGNEES AU CONSULTANT

De façon générale le/la consultant(e) devra encadrer le processus d’agrément des structures chargées de la micro finance, de la Nissa Banque. 

A cet effet, il/elle devra procéder à :
  
(i) Analyse de la Performance en vue de la Restructuration 
· Analyser la performance de gestion des caisses de la Nissa Banque  à travers les indicateurs de gestion classiques et (niveau de remboursement des prêts, taux de perte et de bénéfice, évolution des fonds de roulement, etc.),
· Contribuer à situer  les activités et l’organisation des Nissa Banques par rapport à la stratégie de la Micro finance de la  BCM.
· Préparer sur la base des données collectées et analysées les documents d’agrément du réseau à la Banque Centrale de Mauritanie,
(ii) Montage du dossier d’Agrément de la Nissa Banque 
· Préparer toute la documentation permettant de monter le dossier d’agrément (modalités de souscription du capital de l’Union, statuts et règlement intérieur notarié, liste des caisses de base ; une attestation de bonne moralité et documents y afférant, règlement des opérations, etc. Il s’agit également de passer en revue la politique et les procédures de crédit, le règlement financier du réseau, la liste des administrateurs, etc., en vue d‘examiner les compléments nécessaires.
· Mener une étude de  faisabilité du réseau de Nissa Banque sur la base de scénaris s’étalant sur une période de 5 ans
· Etablir les modalités de fonctionnement du réseau au plan national (ressources humaines, financières et matérielles).
(iii)  Appui conseil du réseau
·  Assurer la préparation et l’organisation de l’assemblée générale constitutive et donner les conseils nécessaires durant tout le processus jusqu’à l’agrément du réseau auprès de la BCM.
· Préparer et animer un atelier de restitution des résultats de la consultation au profit des sociétaires des Nissa Banque.
· Préparer un  rapport final  et document d’agrément des Nissa Banque et le soumettre à la Banque Centrale de Mauritanie (BCM).

IV.  METHODOLOGIE


Sur la base des objectifs assignés à cette étude, le consultant établira une méthodologie qu’il soumettra à un comité de pilotage qui sera composé de représentants du MASEF, des Nissa Banques, de la BCM et de l’UNICEF.  Cette méthodologie devra se baser sur une large concertation afin d’assurer une participation effective des bénéficiaires, notamment pour les propositions de système de gestion et de fonctionnement.  La méthodologie se basera sur un diagnostic des structures de micro finances déjà mises en place, les différents types d’agréments ainsi que les contraintes à surmonter.  Une phase documentaire et des entretiens avec les principaux acteurs (gestionnaires, bénéficiaires, bailleurs etc.) sera nécessaire, sur la base de la liste de documents à consulter et de personnes à rencontrer et des premiers contacts avec le MASEF et l’UNICEF (voir en annexe).

L’Etude a été prévue pour être conduite de manière participative (bénéficiaires, partenaires au développement, MASEF, les principaux acteurs de la Micro finance, la Banque Centrale de Mauritanie).  Le consultant aura à faire recours à une démarche qui lui permettra de mettre en œuvre l’option méthodologique retenue. La méthodologie utilisée devra faire ressortir clairement les deux niveaux d’analyse à considérer pour une bonne évaluation, à savoir, l’analyse documentaire et la collecte de données secondaires recueillies sur le terrain à l’aide d’entrevues et d’observations participatives.

IV. PROFIL REQUIS POUR LA/LE  PERSONNE RESSOURCE

· Le/la  consultant(e) devra être une personne ressource disposant de diplômes d’études supérieures en finance spécialisé€ en Micro finance et  ayant au moins 10 années d’expérience avérée dans le domaine de la collecte et analyse de données. 
· ll/elle devra faire preuve d’une bonne capacité d’analyse de données et d’élaboration de rapport.
· Il/elle devra avoir une bonne connaissance de la micro finance en Mauritanie et des dispositifs existants.
· Il /elle devra avoir une connaissance approfondie  des politiques et programmes de promotion féminine et la capacité à prendre en compte les problématiques de genre. 
· Doit pouvoir rédiger clairement en français 
· La connaissance de l’arabe ainsi que la familiarisation avec les systèmes de micro finance tels que les Nissa banque est un atout.
NB : Les Candidatures féminines sont encouragées

V. DUREE DE L’INTERVENTION ET RESPONSABILITES

La durée de l’intervention de la consultation est de 60 jours répartie entre le 1er Aout et 30 Septemebre.  Le chronogramme des interventions devra être convenu avec le MASEF et l’UNICEF suivant l’avancement des travaux.

VI PRODUITS A LIVRER 

Le ou/la consultante devra soumettre à l’Unicef et au MASEF  trois copies originales du  rapport final de l’étude de faisabilité sous format papier et en version électronique de l’étude.
 
Le ou la  consultant (e)  établira un processus complet (contenant un calendrier et des outils) pour l’obtention de l’agrément de la BCM. A cet effet, le rapport final devra être partagé avec la BCM. 

VI. OFFRE TECHNIQUE ET FINANCIERE
Le cout est estimé sur la base des résultats de l’appel d’offres. Les offres comprendront les frais de voyage sur le terrain ainsi que les DSA. L’UNICEF paiera sur la base de tranches qui seront établies conformément aux normes en vigueur.

Le consultant devra fournir une offre technique détaillant sa compréhension du travail à accomplir et une offre financière dans deux enveloppes séparées.
Les intéressés sont priés de déposer leurs offres avant le dimanche 19 juillet à 10 heures au 
Bureau de l’UNICEF en indiquant sur l’enveloppe « Consultation NISSA BANQUE »

ANNEXE :
Liste des personnes et/ou  institutions à rencontrer (liste non exhaustive)

· Le Réseau des CAPEC, MICO, UNCACEM, JIKKE, MAFEC, Crédit Pastoral, 
· Les responsables du Projet PRECAM
· Le Directeur du contrôle des Etablissements Financiers et de la micro finance
· Responsable du programme Partenariat de l’UNICEF
· Equipe de la Direction  de la Promotion Féminine et du Genre, 

Liste des documents à consulter (liste n’est pas limitative)
· Rapports d’Evaluation des Nissa Banque de 1999 et de 2004
· Stratégie Nationale de la Micro finance
· Ordonnance Numéro 005/2007 portant réglementation des établissements de micro finance et textes d’application 07/GR, 08GR,09GR,10 GR/2007
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